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CHRONIQUE DES ANCIENS 

ELECTIONS CANTONALES 

Conformément à la Constitution de leur canton, les élec
teurs valaisans ont élu, le 3 mars dernier, leur Conseil d'Etat 
et leur Grand-Conseil. De nombreux Anciens de Saint-Mau
rice figurent parmi les heureux élus de cet important 
scrutin. 

Au Gouvernement, le peuple a brillamment réélu MM. les 
conseillers d'Etat Marcel Gard et Marcel Gross. Ceux-ci, 
comme d'ailleurs tous leurs collègues, se sont vu renouveler 
la confiance que notre canton avait mise en eux. Nous les 
en félicitons respectueusement, leur disant combien nous nous 
sommes réjouis de leur magnifique réélection. 

Au Grand-Conseil, nous notons les noms de nos anciens 
élèves en les laissant, comme l'a fait la presse, dans l'ordre 
des districts. 

Viège : MM. Walter Zimmermann, de Zermatt, 
député 

Sierre : Edouard Bagnoud, de Sierre, député 
Léon Broccard, de Sierre, député 
Robert Carrupt, de Sierre, député 
Charles-André Mudry, de Crans, 

député 
Henri Michelet, de Sierre, député-

suppléant 
Hérens : René Favre, de Vex, député 
Sion : Joseph Rey-Bellet, de Sion, député 
Conthey : Francis Germanier, de Vétroz, député 

Jos. Germanier, de Conthey, député 
Félix Carruzzo, de Saint-Pierre-de-

Clages, député-suppléant 
Charles Crittin, de Chamoson, dépu

té-suppléant 
Etienne Germanier, de Conthey, dé

puté-suppléant 
Aloys Praz, de Nendaz, député-

suppléant 
Georges Ribordy, d'Ardon, député-

suppléant 
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Martigny : MM. Henri Chappaz, de Martigny-Ville, 
député 

Jean Cleusix, de Leytron, député 
André Monnet, d'Isérables, député 
Edouard Morand, de Martigny-Ville, 

député 
Alfred Vouilloz, de Martigny-Bourg, 

député 
Amédée Arlettaz, de Fully, député-

suppléant 
Angelin Giroud, de Martigny-Bâtiaz, 

député-suppléant 
Entremont : Angelin Luisier, de Bagnes, député 

Albert Maret, de Bagnes, député 
Saint-Maurice : Paul Meizoz, de Vernayaz, député 

Georges Vouilloz, de Finhaut, député 
Marcel Coutaz, de Saint-Maurice, 

député-suppléant 

Monthey : Paul de Courten, de Monthey, député 
Aloys Morand, de Monthey, député 
André Chaperon, de Saint-Gingolph, 

député-suppléant 
Georges Chervaz, de Collombey, dé

puté-suppléant 
Emmanuel Défago, de Champéry, 

député-suppléant 

On nous permettra d'ajouter ici le nom de M. Bernard 
Meizoz, de Vernayaz, fonctionnaire postal à Lausanne, qui 
vient d'être élu, lui aussi, député au Grand-Conseil vaudois. 

A tous ces élus, nos cordiales félicitations et nos vœux de 
féconde législature ! 

Réunis en assemblée constitutive le 18 mars, les députés, 
après avoir été assermentés, ont élu leur président en la 
personne de M. Paul de Courten, de Monthey. C'est ainsi 
que notre Ancien devient le premier magistrat du Valais. 
Ce choix récompense les nombreux mérites que M. de Cour
ten s'est acquis au service de son pays. Depuis longtemps, 
en effet, le distingué Préfet de Monthey et Conseiller na
tional s'ingénie de toutes manières à promouvoir le bien pu
blic tant dans le district dont il est le chef que dans l'en
semble de notre canton. A chaque instant nous parvient le 
compte rendu de ses discours et de ses interventions ; 
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souvent même nous pouvons être en contact avec son exacte 
pensée en lisant le texte intégral d'un de ses rapports, d'une 
de ses allocutions de circonstance, d'une simple motion ou 
question posée aux Chambres fédérales ou au Grand-Conseil : 
c'est tout un univers de préoccupations que hante le nouveau 
« Grand-Baillif », un univers à la mesure vraiment humaine, 
inspirée toujours des principes de la justice sociale et de la 
charité chrétienne. C'est dire que les députés valaisans ont 
appelé à la plus haute charge de notre petite République un 
homme de dévouement et dont l'intelligence est richement 
meublée. En plus, M. de Courten bénéficie de sa large expé
rience des affaires et même de celles que lui a apportées 
sa carrière militaire et qui l'ont conduit au grade de lieute
nant-colonel. 

Nous présentons nos compliments respectueux au nouveau 
Président du Grand-Conseil et ils sont d'autant plus chaleureux 
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que nous savons notre Ancien si attaché à notre Maison 
et si plein de sollicitude pour elle. 

A la même session, les députés ont appelé à la deuxième 
vice-présidence de leur Assemblée M. Robert Carrupt, de 
Sierre. Autrefois élève de notre Collège dans les classes 
dites alors industrielles, M. Carrupt a laissé chez nous le 
meilleur souvenir. L'un de ses maîtres, — le seul survivant 
peut-être — M. le chanoine Fumeaux, a bien voulu nous 
dire en quelle affection il tenait ses Anciens et, entre autres, 
l'heureux élu de ce jour, remarquant à cette occasion la 
fidélité amicale que lui vouaient ses condisciples des dites 
classes . . . 

Nous adressons nos félicitations et nos vœux de bonne 
santé à M. Carrupt. 

A LA GARDE SUISSE 

La Suisse catholique tout entière s'est associée au deuil 
récent de la Garde suisse pontificale qui pleurait son chef, 
M. le colonel Henri de Pfyffer d'Altishofen. Figure aimée et 
familière de la Cour pontificale, le feu Commandant était 
particulièrement accueillant pour ceux de nos compatriotes 
qu'il rencontrait au Vatican. C'est ainsi qu'il reçut avec la 
meilleure grâce du monde les Abbés-Evêques de Saint-Mau
rice, chaque fois que ceux-ci se rendaient en visite chez le 
Saint-Père. Lui-même connaissait notre Maison pour y avoir 
passé à l'occasion de ses vacances en Suisse. Il en avait 
admiré le Trésor et il aimait à évoquer le souvenir qu'il en 
avait gardé . . . 

La mort de M. le colonel de Pfyffer d'Altishofen nous a 
affligés et l'Abbaye s'est unie au deuil de la Garde suisse 
et de Madame de Pfyffer d'Altishofen par des télégrammes. 

En attendant la désignation du nouveau commandant, la 
Garde suisse est confiée à l'autorité de M. le lieutenant-
colonel Ulrich Ruppen, qui était l'adjoint du commandant 
défunt. Il y a quelques mois, nous avions écrit ici même 
l'éloge de notre Ancien, relevant que les belles qualités 
qu'on lui connaissait au temps de ses études pouvaient main
tenant donner leur pleine et sympathique mesure. Cela reste 
plus vrai que jamais ! 

Nous sommes heureux de la confiance qui vient d'être 
renouvelée à M. Ruppen et nous l'assurons que nous le sui
vons par nos cordiales pensées dans les hautes et délicates 
fonctions dont il vient d'être investi. 
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MARIAGES 

Le 16 mars, M. Armand Michaud, de Massongex, a épousé 
Mademoiselle Ginette Raboud, de Monthey. 

Le 23 mars, M. Yves Delacoste, à Prilly, a épousé Made
moiselle Marianne Menthonnex, d'Oron-la-Ville. 

Le même jour, M. Charly Pralong, d'Euseigne, a épousé 
Mademoiselle Elisabeth Clerc, de Monthey. 

Veuille Dieu réserver un bel avenir de bonheur à ces 
nouveaux foyers et en faire l'asile de toutes les allégresses 
qu'il sied de leur souhaiter ! A cette prière nous joignons 
nos amicaux compliments. 

DANS L'ADMINISTRATION FEDERALE 

M. Charles Constantin, d'Arbaz, a été appelé au Service 
fédéral de l'impôt pour la Défense Nationale en qualité de 
collaborateur juridique. Cette nomination nous a fait d'au
tant plus plaisir qu'elle récompense non seulement l'excel
lente formation juridique de notre Ancien, mais aussi ses 
distingués mérites de travail, de persévérance et de courage 
inlassable. 

Nos vives félicitations ! 

SUCCES SPORTIFS 

Nous nous joignons au concert de compliments et de com
mentaires flatteurs qui ont suivi la nouvelle performance 
que vient de réaliser M. Serge de Quay, de Sion. Vainqueur 
déjà l'an passé, de la course commémorative Le Locle-Neu
châtel, notre Ancien s'y est présenté cette année encore et 
il se classe en tête des huit cent trente-sept coureurs qui s'y 
étaient inscrits. De. plus, il améliore son propre record de 
2' 08", accomplissant son épreuve en 2 h. 06' 45". 

Puisque cette course s'effectuait sous le signe de l'armée, 
c'est au premier-lieutenant Serge de Quay que nous adres
sons nos amicales félicitations. 

Dans le même ordre d'idées, les commentateurs sportifs 
ont relevé la part prépondérante que M. Philippe Pottier, 
par l'habileté et l'intelligence de son jeu, a prise à la victoire 
de son équipe. Notre Ancien est membre du Football-Club 
de La Chaux-de-Fonds, équipe qui remporta dimanche 31 
mars une belle victoire contre Chiasso. Or, au cours de ce 
match, notre Montheysan fut un incomparable joueur . . . 
C'est si vrai qu'on pouvait lire dans la « Tribune de Lau
sanne » du 3 avril la « lettre ouverte » qu'adressait à son 
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« cher Philippe » le grand chroniqueur sportif qu'est M. Lélio 
Rigassi. Celui-ci, après avoir analysé, pour l'en féliciter, la 
technique et les étonnantes subtilités du jeu de Pottier, enga
geait son jeune as du ballon à ne jamais se départir de 
l'exquise simplicité dont il a fait preuve jusqu'ici, persuadé 
que l'habileté et le talent s'amoindriraient si la gloire où ils 
conduisent avait une fâcheuse influence sur le comportement 
humain . . . Propos pleins de sagesse et dont on peut souhai
ter qu'ils servent d'avertissement à tous ceux qui se laisse
raient griser par leurs succès . . . 

En rappelant le souvenir de la dernière en date de nos 
« vedettes », notre pensée amicale n'oublie pas les aînés : 
les Michel Peney, au même club de La Chaux-de-Fonds, les 
Marco Perruchoud, au Lausanne-Sport, Bernard Laroche, qui 
vient de faire ses premières armes en Ligue nationale avec 
Fribourg, d'autres encore dans nos clubs valaisans de pre
mière ligue . . . et, au-dessus d'eux tous encore, Jacques Spa
gnoli, conseiller technique de l'équipe suisse et dont fut si 
grande la joie de la mémorable journée de Madrid . . . 

A tous, notre cordial bonjour et nos enthousiastes bravos ! 

EXAMENS 

Plusieurs Anciens ont dû passer des examens universitaires 
ou autres ces derniers temps. Notre information étant encore 
trop sommaire, nous en publierons la liste dans notre pro
chaine chronique. Oserions-nous prier nos lecteurs qui le 
pourraient, de nous communiquer les succès de leurs amis ? 
Il y va d'un service qui ferait plaisir à tout le monde ! 

G. R. 
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